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Monsieur François Hollande
député de la Corrèze

Angoulême, le 28 août 2025

OBJET : mise en place des projets Cognac 2016, FOMEDEC et MENTOR sous votre mandat, et 
leur impact sur les populations
P.J. : fiche résumé de la base 709 de Cognac-Chateaubernard

Monsieur le président,

Lors de votre mandat présidentiel, vous avez eu à approuver le plan stratégique de l'armée
de l'air, notamment par la LOI n° 2013-1168 du 18 décembre 2013, relative à la programmation
militaire pour les années 2014 à 2019.

Vous avez, à l'occasion de la présentation de cette loi,  entériné le plan de formation des
pilotes  de  chasse  de  l'armée  de  l'air,  impliquant  successivement  les  plans  'Cognac  2016',
'FOMEDEC' et finalement 'MENTOR'.

Ces plans de formation ont eu concrètement pour effet de regrouper sur la base de Cognac-
Chateaubernard les formations élémentaires et avancées d'une trentaine de pilotes de chasse par an,
en particulier  à l'aide d'une trentaine d'avions  équipés  de turbo-réacteurs  (Pilatus PC-21).  Elles
représentent  à présent quelques 750 heures  de vol,  sur une quinzaine de zones,  réparties sur 7
départements de l'ex Poitou-Charentes.

Vous voudrez bien trouver en annexe un résumé de l'activité de cette base, et des très fortes
nuisances que cela implique pour les habitants concernés.

Préalablement  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  restructuration  de  la  formation  des  pilotes,
d'importantes  nuisances  étaient  déjà  patentes,  comme  en  témoigne  l'intervention,  en  2006,  de
madame Beaufils, sénatrice d'Indre et Loire, dans le cadre de la question écrite au ministre de la
défense l'alertant sur « la situation difficile à vivre par certains des habitants de Saint-Pierre-des-
Corps. » et "l'énorme mécontentement des habitants des communes limitrophes à la base 705 de
Tours et des associations".

Dans un tel contexte, la population s'attendrait à ce qu'une étude d'impact ait été demandée,

https://www.facebook.com/groups/ba709nuisancessonores/


qui évaluerait les conséquences de la restructuration sur les habitants.

Certes, nous avons connaissance de ce que la directive européenne 2002/49/CE sur le bruit
exclut de son son domaine d'application toute activité militaire (une exclusion générale qui, à notre
sens, est  incompatible avec le droit  européen, qui a plusieurs fois  jugé que l'atteinte aux droits
fondamentaux des citoyens européens ne peut être  systématiquement justifiée par l'atteinte  à la
sécurité  nationale,  et  doit  être  proportionnée),  et  donc  exonère  la  base  de  Cognac  de  toute
évaluation sérieuse.

Cependant, au-delà de la satisfaction à des obligations légales plus ou moins fondées, nous
serions intéressés de savoir si, à l'occasion de ces évolutions que vous avez eue à entériner en tant
que président de la république, vous avez eu à connaître des interrogations des décideurs de ces
projets concernant l'impact sur les populations (demande d'étude d'impact de votre part, prise de
connaissance d'une telle étude réalisée par votre prédécesseur ou à l'initiative de l'armée de l'air...).

Nous  nous  permettons  de  vous  solliciter  de  cette  manière,  car  nous  souhaitons  mieux
comprendre par quels mécanismes nous avons pu aboutir à la situation désastreuse qui est à présent
celle du nord de notre singulière région (ex Poitou-Charentes), que nombre d'entre nous n'hésitent
plus à qualifier à présent de « poubelle de la région Nouvelle Aquitaine », lorsqu'ils la considèrent
selon diverses perspectives, dont celle qui nous préoccupe ici.

Nous  vous  prions  de  bien  vouloir  agréer,  Monsieur  le  président,  l'expression  de  notre
respectueuse considération.
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